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Délibérations

Délibération n° 2022-03-14-3-2-1 du 14 mars 2022 portant adoption du cadre de 
mission de Médiateur de l’université

Séance du 14 mars 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (24 voix),

ADOPTE le cadre de mission de Médiateur de l’université, annexé à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 14 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Annexe

Cadre de mission de Médiateur/rice de l’université

Depuis sa création en 1998, la médiation est organisée par le Code de l’Éducation (article L. 
23-10-1, et articles D. 222-37 à D. 222-42).

Si un usager (étudiant) ou un personnel conteste une décision prise par l’université ou un 
service relevant de l’université ou si un usager ou un personnel est en litige avec un pair ou un 
membre de l’université, il peut saisir le/la Médiateur/rice, qui a pour mission de recevoir et 
examiner ces demandes relatives à des litiges non résolus à un premier stade:

 litige  avec  une  ou  plusieurs  personnes  dépendant  de  l’université,  dès  lors  qu’elles 
considèrent que ce conflit est préjudiciable à leurs intérêts

 litige avec l’administration, dès lors que celle-ci rend une décision non-favorable à leur 
égard, et qu’un désaccord persiste suite à l’explication qui leur a été fournie.

Le Médiateur peut aussi recevoir toutes informations de la part de personnes tierces à un 
conflit dont les victimes n’oseraient pas saisir les responsables de l’université, dès lors que ces 
conflits sont préjudiciables à leurs intérêts ou sont générateurs de risques pour l’établissement.

Il peut enfin recevoir toutes demandes ou informations de personnes extérieures à l’université 
qui laisseraient supposer l’existence d’une situation conflictuelle dont les victimes dépendent 
de l’université.

Son rôle est de proposer aux personnes un mode de résolution amiable du conflit adapté, 
lorsque les recours usuels n’ont pas abouti. Les personnes sont susceptibles d’accepter ou non 
ce mode de résolution. Le référent Médiateur peut aussi simplement suggérer des solutions, 
apporter des conseils aux personnes qui l’ont saisi.

Il exerce ses missions en toute indépendance, impartialité et neutralité; il respecte aussi le 
principe de confidentialité des démarches. Le recours à la médiation nécessite également le 
consentement de l’ensemble des parties impliquées dans un litige.

En respectant la confidentialité au cours de la démarche, le médiateur peut proposer tout 
mode de résolution qui lui semble le plus adapté. Pour autant, dans le cadre d’une médiation, il 
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ne lui  est pas possible d’accepter des solutions susceptibles de contredire des dispositions 
légales ou réglementaires, générales ou internes à l’université. Le médiateur n’a aucun pouvoir 
d’exécution ou de sanction.

Le Médiateur est désigné par le président de l’université après avis du conseil d’administration. 
Il est placé auprès du président de l’université pour une durée de 3 ans renouvelable.

Il rend compte régulièrement de ses activités au président de l’université, et devant le Conseil 
d’administration de l’université par un rapport d’activité annuel. Son action s’inscrit également 
dans le cadre du réseau plus large des médiateurs académiques et du médiateur national de 
l’éducation  nationale  et  de  l’enseignement  supérieur  (https://www.education.gouv.fr/faire-
appel-au-mediateur-de-l-education-nationale-et-de-l-enseignement-superieur-9788).

Référence     :   rapport 2020 de la médiatrice nationale EN/ESR

(https://www.education.gouv.fr/rapport-2020-de-la-mediatrice-de-l-education-nationale-et-de-
l-enseignement-superieur-324218#

Délibération n° 2022-03-14-3-2-2 du 14 mars 2022 portant adoption du cadre de 
mission de Référent Déontologue

Séance du 14 mars 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (25 voix),

ADOPTE le cadre de mission de Référent Déontologue, annexé à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 14 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Annexe

Cadre de mission « Référent Déontologue »

Textes de référence :

— Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
chapitre IV ;

— Loi  n° 2016-483  du  20  avril  2016  relative  à  la  déontologie  et  aux  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

— Décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique

*****

Conformément aux dispositions de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires,  La  Rochelle  Université  procède  à  la  désignation  en  son  sein  d’un/e  référent/e 
Déontologue.

Porteur, coordonnateur et animateur de la politique de déontologie au sein de l’université, le/la référent/e  
Déontologue a un rôle de conseil à la fois auprès de la gouvernance et des instances de l’établissement,  
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et  auprès  des  personnels  de  l’université  qui  le  consultent  en matière  de respect  des  obligations  et 
principes déontologiques applicables aux fonctionnaires :

.Principes de dignité, impartialité, intégrité, probité, neutralité, laïcité

.Lutte contre les situations de conflits d’intérêts

.Obéissance hiérarchique, discrétion et secrets professionnels

.Principe de l’interdiction du cumul d’activités

.Déclarations d’intérêts ou de situation patrimoniale pour les agents nommés dans un emploi dont le 
niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient,

.Obligation pour les agents exerçant des responsabilités en matière économique ou financière et dont 
le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient, de prendre toutes dispositions pour 
que leurs instruments financiers soient gérés dans des conditions excluant tout droit de regard de 
leur part.

Le/la  référent/e  Déontologue exerce  un  rôle  de  prévention,  de  formation  et  de  vigilance  auprès  de 
l’ensemble  de  la  communauté  universitaire.  Il  reçoit  les  demandes  d’information  en  matière  de 
déontologie, et apporte son expertise sur l’application des obligations et principes déontologiques dans 
l’exercice  quotidien  des  fonctions  des  agents,  et  sur  les  risques  juridiques  encourus  en  cas  de 
manquement.

Il  recueille  et  instruit  les  allégations  relatives  aux  manquements  à  la  déontologie,  notamment  les 
situations susceptibles d’être qualifiées de conflit d’intérêts. Il travaille en complémentarité avec le/la 
référente  intégrité  scientifique  s’agissant  des  sujets  ou  manquements  relatifs  à  la  déontologie 
scientifique.

Le référent Déontologue est désigné par le président de l’université, auprès duquel il est directement 
rattaché, pour une durée de 3 ans renouvelable.

Il rend compte de ses activités au président de l’université et devant le conseil d’administration par un 
rapport d’activité annuel.

Le référent Déontologue participe au réseau national des référents déontologues.

Délibération n° 2022-03-14-3-2-3 du 14 mars 2022 portant adoption du cadre de 
mission de Référent Intégrité scientifique

Séance du 14 mars 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (25 voix),

ADOPTE  le  cadre  de  mission  de  Référent  Intégrité  scientifique,  annexé  à  la  présente 
délibération.

Fait à La Rochelle, le 14 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Annexe

Cadre de mission de Référent/e Intégrité scientifique

Textes de référence :

— Décret n° 2021-1572 du 3 décembre 2021 relatif au respect des exigences de l’intégrité scientifique 
par les établissements publics contribuant au service public de la recherche et les fondations reconnues 
d’utilité publique ayant pour activité principale la recherche publique.

— Charte française de déontologie des métiers de la recherche, janvier 2015

— Lettre-circulaire  relative  à  la  politique  d’intégrité  scientifique  au  sein  des  établissements 
d’enseignement supérieur et de leurs regroupements, des organismes de recherche, des fondations de 
coopération scientifique et des institutions concourant au service public de l’enseignement supérieur et de 
la  recherche,  ci-après  dénommés  « opérateur(s)  de  recherche »,  et  au  traitement  des  cas  de 
manquements à l’intégrité scientifique du 15 mars 2017

— Vade-mecum « Intégrité scientifique » du 21 mars 2017

*****

La Rochelle Université s’engage à mettre en place une politique d’établissement en matière d’intégrité 
scientifique et à désigner en son sein un/e référent/e « Intégrité scientifique ».

Désigné/e par le président de l’université, auprès duquel il/elle est directement rattaché/e, pour une 
durée de 3 ans renouvelable, ses principales missions sont les suivantes :

 Participer à la définition des politiques de respect des exigences de l’intégrité scientifique

 En lien avec le référent déontologue, coordonner les actions de sensibilisation et de formation, et 
organiser  les  dispositifs  de  prévention  et  de  détection  des  manquements  aux  exigences  de 
l’intégrité scientifique

 Instruire les questions et signalements recevables relatifs à de tels manquements dont il est saisi

 Garantir la confidentialité de la procédure de traitement des signalements

 Transmettre dans les meilleurs délais à l’organe compétent de l’établissement un rapport destiné 
à lui permettre de décider des suites à donner pour chaque signalement instruit

 Veiller  à ce  que les données et  publications affectées  par  le  manquement aux exigences  de 
l’intégrité scientifique soient signalées aux parties concernées

 Signaler au président de l’université les dispositifs  ou pratiques internes qui  n’offrent pas de 
garanties suffisantes en termes d’intégrité scientifique.

Le  référent  Intégrité  scientifique  est  le  premier  contact  pour  tous  les  acteurs  de  la  recherche  de 
l’université qui se poseraient une question relative à l’intégrité scientifique, et pour tous ceux qui pensent  
avoir constaté un manquement.

Le référent Intégrité scientifique rend compte de ses activités au président de l’université, devant le 
conseil d’administration et devant la commission de la recherche, par un rapport d’activité annuel. Il  
participe au réseau national des référents intégrité scientifique (RESINT).
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Délibération n° 2022-03-14-3-3-1 du 14 mars 2022 portant approbation de la 
convention de financement relative au projet « Dématérialisation des factures de 

dépense par l’interfaçage avec la plateforme Chorus Pro »

Séance du 14 mars 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 23 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions,

APPROUVE la convention de financement relative au projet « Dématérialisation des factures de 
dépense par l’interfaçage avec la plateforme Chorus Pro » dans le cadre du volet « Mise à 
niveau  numérique  de  l’État  et  des  territoires »  du  Plan  national  de  relance  et  résilience, 
annexée à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 14 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2022-03-14-3-3-2 du 14 mars 2022 portant approbation de la 
convention de financement relative au projet « Modernisation des services 

d’exploitation mutualisés (« cloudification ») – Lot 1 plateforme technique »

Séance du 14 mars 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 23 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions,

APPROUVE  la  convention  de  financement  relative  au  projet  « Modernisation  des  services 
d’exploitation mutualisés (« cloudification ») – Lot 1 plateforme technique » dans le cadre du 
volet « Mise à niveau numérique de l’État et des territoires » du Plan national de relance et 
résilience, annexée à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 14 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2022-03-14-4-1 du 14 mars 2022 relative au compte financier 2021

Séance du 14 mars 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment ses articles 202 et 210 à 214,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu le rapport du commissaire aux comptes,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (24 voix),

DÉCIDE

Article 1
Le conseil d’administration arrête les éléments d’exécution budgétaires suivants :

> 701 ETP sous plafond et 218,7 ETPT hors plafond,
> 78 682 619 € d’autorisations d’engagement, dont 33 183 € au titre de la Fondation,
> 78 951 839 € de crédits de paiement, dont 30 541 € au titre de la Fondation,
> 84 290 704 € de recettes, dont 37 561 € au titre de la Fondation,
> 5 338 865 € d’excédent du solde budgétaire, dont 7 019 € d’excédent au titre de la 

Fondation,
> 6 053 227 € d’augmentation de trésorerie,
> 4 304 467 € de résultat patrimonial, dont 4 089 € au titre de la Fondation,
> 6 391 505 € de capacité d’autofinancement,
> 653 340 € de diminution du besoin en fonds de roulement.

Article 2
Le conseil d’administration décide d’affecter :

> le résultat de l’exercice 2021 du budget principal de l’établissement de 4 304 467 €, 
auquel il convient de déduire le résultat de l’exercice 2020 de la Fondation de 5 669,79 € 
dont l’affectation à sa dotation consomptible n’avait pas encore été décidée, soit un total 
de 4 298 797,08 €, sur les réserves de l’établissement (compte 10682) ;

> Le résultat de l’exercice 2021 de la Fondation de 4 089 € sur sa dotation consomptible 
(compte 103171).

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier, de la situation 
patrimoniale et le bilan sont annexés à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 14 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2022-03-14-4-2 du 14 mars 2022 relative au tarif d’inscription de 
l’assemblée générale des directeurs des instituts universitaires de technologie

Séance du 14 mars 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (16 voix),

DÉCIDE

Dans le cadre de l’assemblée générale des directeurs des instituts universitaires de technologie 
(IUT) qui a lieu les 11, 12 et 13 mai 2022 à l’IUT de La Rochelle, il est fixé le tarif suivant :

> Inscription : incluant l’accès aux plénières, les ateliers, les pauses café, les repas du midi, la soirée 
de gala, une activité extérieure et les documents : 280,00 €.

Les personnels qui représentent l’IUT de La Rochelle sont exonérés du tarif d’inscription.

Les recettes sont collectées sous forme de bons de commande à l’inscription.

Fait à La Rochelle, le 14 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2022-03-14-5-1 du 14 mars 2022 relative aux modalités de 
désignation des membres du conseil de l’école doctorale

Séance du 14 mars 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-7 et L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu  l’article  9  de  l’arrêté  du  25  mai  2016  fixant  le  cadre  national  de  la  formation  et  les 
modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (22 voix),

APPROUVE les modalités de désignation des membres du conseil de l’école doctorale, annexées 
à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 14 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Annexe

Modalités de constitution du conseil de l’École Doctorale de La Rochelle Université

.Préambule : l’arrêté du 25 mai 2016 modifié par l’arrêté du 1er juillet 2016 énonce :

Article 9 :

Le conseil de l’école doctorale adopte le programme d’actions de l’école doctorale. Il gère, par 
ses délibérations, les affaires qui relèvent de l’école doctorale.

Le conseil comprend de douze à vingt-six membres. Soixante pour cent de ses membres sont 
des représentants des établissements, des unités ou équipes de recherche concernées, dont au 
moins deux représentants des personnels ingénieurs, administratifs ou techniciens.

Il est complété, à hauteur de 20 % du total des membres du conseil, arrondi s’il y a lieu à 
l’unité inférieure, par des doctorants élus parmi et par les doctorants inscrits à l’école doctorale 
; et pour le reste, sur proposition des membres élus du conseil de l’école doctorale, par des 
membres  extérieurs  à  l’école  doctorale  choisis  parmi  les  personnalités  qualifiées,  dans  les 
domaines scientifiques et dans les secteurs socio-économiques concernés.

Sa composition doit permettre une représentation équilibrée des femmes et des hommes. Les 
règles relatives à l’élection et à la nomination des membres du conseil sont définies suivant 
des  modalités  adoptées  par  le  conseil  d’administration  de  l’établissement  ou  des 
établissements concernés par l’accréditation

.Modalités de formation du conseil à l’École Doctorale Euclide :

1. Rappel sur la gouvernance de l’École Doctorale : au vu de son caractère pluridisciplinaire 
large, l’École Doctorale est dotée de :

- Une direction bicéphale : un co-directeur en STS et un co-directeur en SHS.
- Un bureau composé de sept membres dont les  deux co-directeurs.  Il  comprend un 

responsable du pôle des activités transversales de l’École Doctorale et un référent pour 
chacun des six domaines scientifiques couvrant les activités de recherche des unités de 
recherche de La Rochelle Université :

- Sciences pour l’environnement

- Sciences de l’ingénieur

- Mathématiques – informatique

- Humanités

- Droit et sciences politiques

- Sciences de gestion

Ces  six  domaines  scientifiques  sont  issus  des  six  écoles  doctorales  préexistant  à  l’Ecole 
Doctorale 618. 

Les référents de chacun des domaines sont proposés ou validés par les directions des unités de 
recherche.

2. Le conseil de l’École Doctorale :

Afin de respecter les proportions énoncées dans l’article 9 de l’arrêté ci-dessus, le conseil de 
l’Ecole Doctorale 618 est composé de 20 membres, répartis comme suit :
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- 7 membres du bureau.

- 3 représentant.e.s des unités de recherche. Ces membres complètent généralement 
les unités de recherche non-représentées en Bureau afin que la représentation des 
unités soit la plus large possible.

Ces représentants sont proposés par les directeurs d’unité selon une procédure interne au 
fonctionnement de l’unité en question.

La direction de l’École Doctorale veillera à une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes.

- 2 membres représentant.e.s des BIATSS : choisis au regard de leurs interactions 
avec les doctorant.e.s et la formation doctorale.

- 4 membres élus parmi les doctorant.e.s de l’École Doctorale : 2 membres pour les 
STS et  2  membres  pour  les  SHS.  Chaque  membre  doctorant.e  peut  avoir  un.e 
suppléant.e de son secteur. Les modalités d’organisation des élections sont mises en 
œuvre par la direction de la recherche.

- 4 membres extérieurs de personnalités qualifiées, couvrant autant que faire se peut 
l’ensemble des domaines scientifiques et les secteurs socio-économiques de l’Ecole 
Doctorale sur proposition des membres du conseil.

Délibération n° 2022-03-14-6-1 du 14 mars 2022 relative au diplôme d’université 
Cybersécurité – Responsable sécurité des systèmes d’information

Séance du 14 mars 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis du conseil de l’institut d’administration des entreprises (IAE) du 11 janvier 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (22 voix),

APPROUVE  la  création  du  diplôme  d’université  Cybersécurité  –  Responsable  sécurité  des 
systèmes d’information.

FIXE le tarif suivant :

Diplôme d’université Cybersécurité – Responsable sécurité des systèmes 
d’information

Tarif de la formation 3 500 €

Fait à La Rochelle, le 14 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université



RAA n° 387 du 25 mars 2022 9644

Délibération n° 2022-03-14-7-1 du 14 mars 2022 portant désignation d’une 
représentante des personnels BIATSS à la commission des moyens

Séance du 12 avril 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu la délibération n° 2012-07-02-3-2.1 portant création des commissions et désignation des 
représentants du CA,
Considérant la démission d’une représentante des personnels BIATSS,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET PROCÉDÉ À UN VOTE À BULLETIN SECRET,

DÉSIGNE Madame Sandrine Desayvre représentante des personnels BIATSS à la commission 
des moyens (11 voix).

Fait à La Rochelle, le 14 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université



RAA n° 387 du 25 mars 2022 9645

Arrêtés

Arrêté n° 2022-113 du 10 février 2022 portant composition de la commission 
d’admission à la licence professionnelle du domaine Sciences, Technologies, Santé 
mention Métiers du BTP : Bâtiment et construction parcours Bâtiment bois basse 

consommation et passif

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle, notamment son 
article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’IUT,

ARRÊTE

Article 1
Pour l’accès au titre de l’année universitaire 2022-2023 à la licence professionnelle du domaine 
Sciences, Technologies, Santé mention Métiers du BTP : Bâtiment et construction parcours 
Bâtiment bois basse consommation et passif, la commission d’admission est composée comme 
suit :

> Gérard Schellenbaum, professeur agrégé, président

> Nelly Cavalli, professeuse agrégée

> Corentin Aubernon, professeur agrégé

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 10 février 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-115 du 10 février 2022 portant composition de la commission 
d’admission à la licence professionnelle du domaine Droit, Économie, Gestion 

mention E-commerce et marketing numérique, parcours e-commerçant et parcours 
rédacteur web

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle, notamment son 
article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’IUT,

ARRÊTE

Article 1
Pour l’accès au titre de l’année universitaire 2022-2023 à la licence professionnelle du domaine 
Droit,  Économie,  Gestion  mention  E-commerce  et  marketing  numérique,  la  commission 
d’admission est composée comme suit :

> Catherine Hérault-Fournier, maîtresse de conférences, présidente

> Béatrice Chéry, professeuse certifiée

> Sylvain Dejean, maître de conférence
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Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 10 février 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-116 du 10 février 2022 portant composition de la commission 
d’admission à la licence professionnelle du domaine Sciences, Technologies, Santé 

mention Métiers du BTP : Travaux publics parcours Encadrement de chantier

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle, notamment son 
article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’IUT,

ARRÊTE

Article 1
Pour l’accès au titre de l’année universitaire 2022-2023 à la licence professionnelle du domaine 
Sciences, Technologies, Santé mention Métiers du BTP : Travaux publics parcours Encadrement 
de chantier, la commission d’admission est composée comme suit :

> Fabien Gendron, professeur agrégé, président

> Pierre-Yves Mahieux, maître de conférences

> Kathy Rabaud, vacataire, enseignante titulaire au lycée Emile Combes à PONS

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 10 février 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-149 du 3 mars 2022 portant composition du jury d’admission au 
Bachelor Universitaire de Technologie

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L.612-3,
Vu l'arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle, notamment son 
article 17,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’IUT,

ARRÊTE

Article 1
Le jury d’admission au Bachelor Universitaire de Technologie pour la rentrée 2022 est composé 
comme suit :

> Cyrille Barthélémy, directeur de l’IUT, président

> Sandrine Didelot, cheffe du département génie biologique
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> Fabien Gendron, chef du département génie civil – construction durable

> Farid Ammar-Boudjelal, chef du département informatique

> Jamal Khamlichi, chef du département réseaux et télécommunications

> Pascale David, cheffe du département techniques de commercialisation

> Graziello Geneau, maître de conférences au département génie biologique

> Jean-Philippe  Masson,  professeur  agrégé  au  département  génie  civil  –  construction 
durable

> Cécile Couot, professeuse agrégée au département génie civil – construction durable

> Etienne Carnovali, professeur certifié au département informatique

> Céline Marteau, professeuse agrégée au département informatique

> Magali Slingue, professeuse agrégée au département réseaux et télécommunications

> Philippe David, professeur certifié au département techniques de commercialisation

> Roselyne Niel, professeuse agrégée au département techniques de commercialisation

> Noël-Brice Lecardonnel, responsable technique, CESO Telecom, La Rochelle

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 3 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-150 du 3 mars 2022 portant composition de la commission d’examen 
des vœux d’inscription en première année de licence du domaine Arts, Lettres, 

Langues mention Lettres

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3, L. 712-2 et D. 612-1-13,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence, notamment son article 4,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’arrêté n° 2022-007 du 5 janvier 2022 portant composition de la commission d’examen des 
vœux d’inscription en première année de licence du domaine Arts, Lettres, Langues mention 
Lettres,
Vu les propositions de M. le directeur du Pôle Licence Collegium,
Considérant  le  changement  de  présidence  de  la  commission  et  l’ajout  d’un  membre 
enseignant,

ARRÊTE

Article 1
La commission d’examen des vœux d’inscription en première année de licence du domaine 
Arts, Lettres, Langues mention Lettres, pour la rentrée universitaire 2022-2023, est composée 
comme suit :

> Annabel Audureau, professeuse certifiée, présidente

> Charles Brion, maître de conférences,

> Nathalie Dufayet, enseignante contractuelle

Article 2
L’arrêté n° 2022-007 du 5 janvier 2022 portant composition de la commission d’examen des 
vœux d’inscription en première année de licence du domaine Arts, Lettres, Langues mention 
Lettres est abrogé.
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Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 3 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-151 du 3 mars 2022 portant nomination de la commission 
pédagogique de validation d’études, expériences professionnelles ou acquis 

personnels en vue de l’accès en deuxième et troisième année de Licence du domaine 
Arts, Lettres, Langues mention Lettres

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-5, L. 712-2 et D. 613-38 et suivants,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence, notamment ses articles 4 et 
18,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’arrêté n° 2022-014 du 5 janvier 2022 portant nomination de la commission pédagogique 
de validation d’études, expériences professionnelles ou acquis personnels en vue de l'accès en 
deuxième et troisième année de licence du domaine Arts, lettres, langues mention Lettres,
Vu les propositions de M. le directeur du Pôle Licences Collegium,
Considérant  le  changement  de  présidence  de  la  commission  et  l’ajout  d’un  membre 
enseignant,

ARRÊTE

Article 1
La commission pédagogique de validation  d’études,  expériences professionnelles  ou acquis 
personnels en vue de l’accès en deuxième et troisième année de licence du domaine Arts, 
Lettres,  Langues  mention  Lettres,  pour  la  rentrée  universitaire  2022-2023,  est  composée 
comme suit :

> Charles Brion, maître de conférences, président

> Annabel Audureau, professeuse certifiée

> Nathalie Dufayet, enseignante contractuelle

Article 2

L’arrêté n° 2022-014 du 5 janvier 2022 portant nomination de la commission pédagogique de 
validation d’études, expériences professionnelles ou acquis personnels en vue de l'accès en 
deuxième et troisième année  de licence du domaine Arts, Lettres, Langues mention Lettres, 
est abrogé.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, 3 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-156 portant délégation de signature (Pascal Genot)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de l’université,
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ARRÊTE

Article 1
Délégation est donnée à Monsieur Pascal Genot, directeur des études et de la vie universitaire, 
pour signer au nom du président de l’université :

> les transmissions ou demandes d’éléments de réponse,

> les duplicatas de documents originaux,

> les extraits individuels de décisions collectives signées du président,

> les certificats de scolarité,

> les demandes de transfert,

> les fiches de situation,

> les  demandes  d’admission  préalables  à  l’inscription  en  premier  cycle  en  cas 
d’empêchement des délégataires dans les composantes,

> les  relevés  de  notes  des  étudiants  d’échanges  internationaux  inscrits  à  La Rochelle 
Université,

> les décisions en réponse aux demandes d’admission des étudiants venant d’une autre 
université,

> les notifications des décisions de jury de validation d’études et de jury de validation des 
acquis de l’expérience en cas d’empêchement des délégataires dans les composantes,

> les conventions de prêt de matériels aux étudiants handicapés,

> les conventions de prêts de casiers aux étudiants handicapés,

> les engagements à la prise de note,

> les engagements au secrétariat d’examen,

> les décisions en réponse aux demandes d’inscription en dehors des périodes d’inscription 
fixées par le président de l’université, lorsque ces demandes ont reçu l’avis de la vice-
présidente formation et vie universitaire

> les arrêtés d’attribution de subventions de la commission d’aide aux projets étudiants 
(FSDIE).

Article 2
L’arrêté n° 2021-208 du 22 mars 2021 portant délégation de signature (Pascal Genot – DEVU) 
est abrogé.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 16 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-159 du 14 mars 2022 portant modification de l’arrêté n° 2021-51 du 
13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de validation 

électronique, de visa et de certification du service fait dans les applications 
informatiques financières de l’université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique,
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Vu l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations 
de validation  électronique,  de visa  et  de  certification  du service  fait  dans  les  applications 
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les 
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les 
applications informatiques financières de l’université, sont ajoutées les lignes suivantes :

Nom Prénom CRB SO Sous SO Num. 
délégation

Début

ANCEL PATRICK CRB11 NCU CAMPUS CONNECTE 2022-159 25/03/2022

LAMIDEY XAVIER CRB04 PA-CFA 2022-159 25/03/2022

LAMIDEY XAVIER CRB04 PA-FP 2022-159 25/03/2022

MICHELOT AGNES CRB12 FEDERATIONS 
ET RESEAUX

FREDD 2022-159 25/03/2022

Article 2
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les 
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les 
applications informatiques financières de l’université, sont supprimées les lignes suivantes :

Nom Prénom CRB SO Sous SO Num. 
délégation

Début

GARCIA PASCALE CRB12 FEDERATIONS 
ET RESEAUX

FREDD 2021-51 15/01/2021

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 14 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-160 du 14 mars 2022 portant modification de l’arrêté n° 2021-51 du 
13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de validation 

électronique, de visa et de certification du service fait dans les applications 
informatiques financières de l’université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique,
Vu l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations 
de validation  électronique,  de visa  et  de  certification  du service  fait  dans  les  applications 
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de l’université,
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ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les 
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les 
applications informatiques financières de l’université, sont ajoutées les lignes suivantes :

Nom Prénom CRB SO Sous SO Num. 
délégation

Début

BARNABE ANNE CRB02 2022-160 01/04/2022

Article 2
Le présent arrêté prend effet à compter du 1 avril 2022.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 14 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-161 du 15 mars 2022 portant délégation de signature (Amélie 
Chevrier)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Délégation est  donnée à Amélie  Chevrier,  responsable  du service  charges d’enseignement, 
pour signer, au nom du président, les états d’heures d’enseignement pour mise en paiement 
par la direction des relations et des ressources humaines.

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.
Fait à La Rochelle, le 15 mars 2022.

Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-163 du 17 mars 2022 portant attribution d’une subvention par la 
commission d’aide aux projets étudiants à l’association « LA SAUCE CULTURELLE » 

pour le projet « FESTIVAL DU FILM FEMININ »

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment ses articles 9-1 et 10,
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les 
personnes publiques,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis de la commission d’aide aux projets étudiants du 17 mars 2022.
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ARRÊTE

Article 1
Une subvention de 975.00 euros est attribuée à l’association LA SAUCE CULTURELLE pour 
soutenir le projet étudiant intitulé : FESTIVAL DU FILM FEMININ

Article 2
La dépense sera imputée au CRB 04 :

> sur la ligne budgétaire : /CULTURE/FSDIE : 975.00 euros

Le paiement se fera en un versement.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 17 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-164 du 17 mars 2022 portant attribution d’une subvention par la 
commission d’aide aux projets étudiants à l’association « ADOCS » pour le projet 

« ACTIVITES SPORTIVES »

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment ses articles 9-1 et 10,
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les 
personnes publiques,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis de la commission d’aide aux projets étudiants du 17 mars 2022.

ARRÊTE

Article 1
Une subvention de 1 500.00 euros est attribuée à l’association ADOCS pour soutenir le projet 
étudiant intitulé : ACTIVITES SPORTIVES.

Article 2
La dépense sera imputée au CRB 04 :

> sur la ligne budgétaire : /CULTURE/FSDIE : 1 500.00 euros

Le paiement se fera en un versement.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 17 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Arrêté n° 2022-165 du 17 mars 2022 portant attribution d’une subvention par la 
commission d’aide aux projets étudiants à l’association « ADOCS » pour le projet 

« ACTIVITES CULTURELLES ET FESTIVES »

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment ses articles 9-1 et 10,
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les 
personnes publiques,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis de la commission d’aide aux projets étudiants du 17 mars 2022.

ARRÊTE

Article 1
Une subvention de 500.00 euros est attribuée à l’association ADOCS pour soutenir le projet 
étudiant intitulé : ACTIVITES CULTURELLES ET FESTIVES

Article 2
La dépense sera imputée au CRB 04 :

> sur la ligne budgétaire : /CULTURE/FSDIE : 500.00 euros

Le paiement se fera en un versement.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 17 mars 2022
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-166 du 17 mars 2022 portant attribution d’une subvention par la 
commission d’aide aux projets étudiants à l’association « LEMONSEA » pour le projet 

« DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNICATION »

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment ses articles 9-1 et 10,
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les 
personnes publiques,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis de la commission d’aide aux projets étudiants du 17 mars 2022.

ARRÊTE

Article 1
Une subvention de 600.00 euros est attribuée à l’association LEMONSEA pour soutenir le projet 
étudiant intitulé : DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNICATION

Article 2
La dépense sera imputée au CRB 04 :

> sur la ligne budgétaire : /CULTURE/FSDIE : 600.00 euros

Le paiement se fera en un versement.
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Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 17 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-167 du 17 mars 2022 portant attribution d’une subvention par la 
commission d’aide aux projets étudiants à l’association « GRAINES D’EXPRESSION » 

pour le projet « GEORGES BRASSENS »

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment ses articles 9-1 et 10,
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les 
personnes publiques,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis de la commission d’aide aux projets étudiants du 17 mars 2022.

ARRÊTE

Article 1
Une subvention de 800.00 euros est attribuée à l’association GRAINES D’EXPRESSION pour 
soutenir le projet étudiant intitulé : GOERGES BRASSENS

Article 2
La dépense sera imputée au CRB 04 :

> sur la ligne budgétaire : /CULTURE/FSDIE : 800.00 euros

Le paiement se fera en un versement.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 17 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-176 du 22 mars 2022 portant attribution de prix

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université,
Vu la délibération n°2017-03-27-3-5 du conseil  d’administration en date du 27 mars 2017 
portant délégation de compétence pour l’attribution de prix,

ARRÊTE

Article 1
Des prix sous forme de carte cadeau d’une valeur unitaire de 20 € seront attribués à chacun 
des participants aux cordées de l’entrepreneuriat 2022, pour un montant de 280 € TTC.
Ses prix seront remis aux intéressés à l’occasion du jury des cordées de l’entrepreneuriat qui 
se déroulera le 31 mars 2022.
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Article 2
La dépense sera imputée sur la ligne budgétaire :

> CRB10/CAMPUSINNOV/CAMPUSINNOVPEPITEECA/OPE-2021-
0526AAPRNACAMPUSINNOVPEPITEECA

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 22 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Élections

Proclamation des résultats de l’élection du 8 mars 2022 d’un vice-président de la 
section disciplinaire du conseil académique compétente à l’égard des usagers

LE CONSEIL ACADÉMIQUE

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 811-5 et R. 811-14 et suivants,
Vu la proclamation des résultats des élections du 27 janvier 2022 des membres de la section 
disciplinaire du conseil académique compétente à l’égard des usagers,
Vu les résultats de l’élection d’un vice-président de la section disciplinaire compétente à l’égard 
des usagers des représentants du collège des professeurs des universités,  des représentants 
du collège des autres enseignants-chercheurs, enseignants et assimilés par les membres de 
leur collège respectif le 8 mars 2022,

PROCLAME

Article 1
Les  membres  de  la  section  disciplinaire du  conseil  académique  compétente  à  l’égard  des 
usagers ont élu pour :
Vice-présidente de la section disciplinaire :

> Mme RAIBAUD Martine – avec 8 voix

Fait à La Rochelle, le 8 mars 2022.
Le président de la section disciplinaire
Paul Cazalbou
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